
Commune de Montluel 
Département de l’Ain 
Arrondissement de Bourg-en-Bresse 
Canton de Meximieux 
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COMMUNE DE MONTLUEL 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 2020-05-26-018 

Séance du 26 mai 2020 

Date de convocation : 22 mai 2020 
Date d’affichage de la convocation : 22 mai 2020 

 

L’an deux mil vingt, le vingt-six mai à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal de la commune de MONTLUEL s’est réuni, au nombre prescrit par 
la loi, au sein de la salle polyvalente de Montluel à titre exceptionnel compte tenu de la crise sanitaire liée au COVID19, en session ordinaire sous la 
présidence de Monsieur Romain DAUBIÉ, Maire. 
 
 

PRESENTS : Romain DAUBIÉ, Christian GUILLEMOT, Anne FABIANO, Philippe BELAIR, Aurore SAMIER, Mustafa SARIKAYA, Karine GARNIER, Gilbert 
BARRIQUAND, Christiane GUERRERO, Irène TOST, Bertrand GUILLET, Christian PRADIER, Jean-Luc CHARVET, Laurence RAVEROT, René BERTRAND, Patrick 
RENARD, Josette SAVARINO, Franck GENILLON, Corinne DEBARREIX-PAGE, Virginie BECQUET, François CREVOLA, Maryse PACCARD, Carine MOUSTAUD, Jean-
Paul DA SILVA, Manon RIGOLLIER, Inès DUBOIS, Jean-Claude PERON, Nathalie MONDY, Albane COLIN  
 

ABSENTS AYANT DONNE PROCURATION : 0 
 

ABSENTS : 0 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Inès DUBOIS 
 
 

Nombre de conseillers en exercice : 29 
Nombre de conseillers présents : 29 
Pouvoirs : 0 
 

Objet : Compte administratif 2019 du budget eau potable - Approbation 
   

Rapporteur : Romain Daubié 
 

 
 

 

 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L1612-12, L2121-14 et L2121-31 ;  

Vu l’instruction comptable M14 ;  
 

Vu le Compte de Gestion 2019 dressé par le comptable public ;   

Vu le compte administratif 2019 du budget eau potable de la Commune de Montluel dressé par Monsieur le Maire ;  
 

Vu le rapport présenté au Conseil municipal du 26 mai 2020 par lequel il est exposé que dans le cadre du transfert de la compétence eau potable à la 

communauté de communes de la Côtière à Montluel au 01/01/2020 : 

- Les restes à réaliser d’investissement ont été repris dans le budget annexe de l’eau potable de la communauté de communes de la Côtière à 
Montluel ;  

-  Les résultats de clôture 2019 du budget annexe de l’eau potable sont transférés vers le budget principal de la commune de Montluel, aussi bien 
pour les dépenses et les recettes ;  

 

Le résultat de l’exécution du budget 2019 se présente ainsi : 
 

  

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

DEPENSES OU 
DEFICITS 

RECETTES OU 
EXCEDENTS 

DEPENSES OU 
DEFICITS 

RECETTES OU 
EXCEDENTS 

DEPENSES OU 
DEFICITS 

RECETTES 
OU 

EXCEDENTS Résultats reportés cumulés   45 549,95   1 507,22   47 057,17 

Opérations de l'exercice 109 002,79 46 525,78 638 005,13 461 530,26 747 007,92 508 056,04 

Totaux 109 002,79 92 075,73 638 005,13 463 037,48 747 007,92 555 113,21 

Résultats de clôture 16 927,06   174 967,65   191 894,71   

Restes à réaliser 12 875,00       12 875,00   

Totaux cumulés 29 802,06   174 967,65   204 769,71   

Résultats définitifs 29 802,06   174 967,65   204 769,71   
 

Le budget annexe de l’eau potable est clôturé.  
 

Il est précisé que Monsieur le Maire quitte la salle pendant le vote. 
 

Sous la présidence Christian Guillemot, premier adjoint, le Conseil Municipal à la majorité de 25 voix : 

- APPROUVE le compte administratif 2019 du budget eau potable.  
 
 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits,  

Approuvé à la majorité  

Pour : 25 

Abstentions : 3 (Albane Colin, Jean-Claude Péron, Nathalie Mondy)  
 
 

 

Pour extrait certifié conforme 

je certifie que le présent acte   

a été publié ou notifié selon     

les règlements en vigueur 
 

  

Le Maire 
Romain DAUBIÉ 

Le Maire 
Romain DAUBIÉ 
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